
  

Modification du Balisage de la plage 
du Gros Jonc aux Portes en Ré



  

Caractéristiques des zones
La Commune des Portes en Ré a souhaité 
modifier les Balisages des plages en fonction de 
la réalité sur site et des pratiques, et de créer une 
Zone de Baignade Surveillée sur la plage du Gros 
Jonc, dans l’écluse à Poissons « Du Chre’dru » et 
en lien avec l’activité de club de plage.

Arrêtés en vigueur :
- Arrêté PREMAR N°2021/063, Réglementant la 
navigation dans les eaux maritimes baignant les 
plages de la Conche, du Gros Jonc, de la Loge et 
de l’anse du Fourneau situées sur le littoral de la 
commune des Portes en Ré



  

Arrêté PREMAR N°2021/063



  

La Commune des Portes en Ré souhaite modifier le 
Balisage des plages, en créant une zone de 
baignade sur la plage Gros Jonc.

créer une Zone de Baignade Surveillée dans l’écluse à Poissons « Du Chre’dru » 
et en lien avec l’activité de club de plage

Écluse du 
Chre’Dru



  

La Commune des Portes en Ré souhaite modifier le 
Balisage des plages, en créant une zone de 
baignade sur la plage Gros Jonc.

Balisage en vigueur sur la plage du Gros 
Jonc

 En vert : création d’une Zone de 
Baignade Surveillée sur la plage du 
Gros Jonc 



  

La surveillance de cette zone de baignade 
est sous la responsabilité du gestionnaire 
du Club de Plage, qui devra matérialiser 
cette zone par une ligne flottante.

La Commune des Portes en Ré souhaite modifier le 
Balisage de la plage du Gros Jonc.

A1 : 46°15,11’ / 1°29,30’
B1 : 46°15,11’ / 1°29,29’
C1 : 46°15,10’ / 1°29,28’
D1 : 46°15,10’ / 1°29,29’
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